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 Berne, le 24 octobre 2022 

Informations sur la vaccination contre la variole du singele Mpox  
 
Le vaccin est-il sûr et efficace ? 
 
JYNNEOS® est un vaccin initialement fabriqué pour être utilisé contre la variole classique. Il contient une forme 
atténuée d’un virus vaccinal similaire à celui due la variole du singeMpox, qui ne provoque pas la maladie. Aux 
États-Unis, il est autorisé depuis 2019 déjà pour prévenir aussi bien la variole que la variole du singele Mpox. 
N’étant actuellement pas autorisé en Suisse, ce vaccin est tout de même recommandé par la Commission 
fédérale pour les vaccinations (CFV) et l’Office fédéral de la santé publique (OFSP). Il permet de réduire 
sensiblement le risque de formes graves de la maladie, de complications ou de décès. Toutefois, il faut rappeler 
qu’un vaccin ne protège jamais entièrement d’une infection. On ignore pour l’instant si le vaccin contre la variole 
du singele Mpox permet d’empêcher la transmission du virus. Il est possible que certaines personnes développent 
une forme bénigne de la maladie et transmettent le virus malgré la vaccination. 
Étant donné que la vaccination ne protège pas à 100 pour cent d’une infection et que la durée de l’immunité n’est 
pas clairement établie, il convient de continuer à respecter les mesures de protection (voir code QR 
drgay.ch/fr/variole-du-singe) même après la vaccination. 

Quels sont les effets secondaires possibles ? 
 
Comme pour les autres médicaments et vaccinations, le vaccin peut entraîner des effets indésirables, bénins 
et de courte durée pour la plupart. 
Très fréquemment, autrement dit pour plus de 10 pour cent des personnes vaccinées, on constate des maux 
de tête et des douleurs musculaires, des nausées, de la fatigue et des réactions locales au point d’injection 
(douleurs, rougeurs, induration et prurit). Contrairement aux vaccins contre la variole administrés par le passé, 
le vaccin JYNNEOS® ne laisse aucune cicatrice au point d’injection. 
 
Quel est le type de vaccin utilisé ? 
 
Le vaccin JYNNEOS® est un vaccin vivant contenant une forme atténuée du virus de la variole, qui ne peut pas 
se multiplier dans les cellules humaines et ne provoque pas la maladie.  
 
Qui devrait se faire vacciner ? 
 
De concert avec la CFV, l’OFSP recommande la vaccination pour les groupes à risque suivants (pour plus 
d’informations, voir code QR drgay.ch/fr/variole-du-singe) : 

 les hommes ayant des rapports sexuels avec d’autres hommes et changeant de partenaires sexuels (à 
condition qu’ils soient âgés de 18 ans ou plus et n’aient pas encore contracté la variole du singele Mpox), 

 les personnes transgenres changeant de partenaires sexuels (à condition qu’elles soient âgées de 18 ans 
ou plus et n’aient pas encore contracté la variole du singele Mpox), 
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 les personnes exposées àau la variole du singe Mpox dans le cadre professionnel (p. ex. personnel 
médical ou personnel de laboratoires spécialisés), 

 les personnes (à condition qu’elles soient âgées de 18 ans ou plus et n’aient pas encore contracté la 
variole du singele Mpox) qui ont eu un contact étroit avec des personnes malades, afin d’interrompre les 
chaînes de transmission et de protéger également les enfants, les femmes enceintes et toute autre 
personne à risque. 

Qui prend en charge les coûts de la vaccination ? 

La vaccination est prise en charge par la Confédération et est donc disponible gratuitement. 

À partir de quand est-on protégé·e ? 

En l’état actuel des connaissances, on estime qu’une bonne protection de base contre la variole du singele 
Mpox est atteinte dès deux semaines après l’administration de la première dose de vaccin. La deuxième dose 
permet tout particulièrement de prolonger la durée de la protection vaccinale. Des études immunologiques 
révèlent que la protection immunitaire obtenue grâce à une première dose diminue deux ans après l’injection 
et qu’une deuxième dose est alors nécessaire pour obtenir une protection durable. 

Dois-je me faire vacciner si j’ai reçu un vaccin contre la variole par le passé ? 

Le vaccin contre la variole, administré en Suisse jusqu’en 1972, est également efficace contre la variole du 
singele Mpox grâce à une immunité croisée. Les personnes concernées peuvent donc se contenter d’une dose 
de rappel unique (booster). Font exception à cette règle les personnes immunodéprimées. 

Un vaccin est-il nécessaire après une infection ? 

Jusqu’à nouvel avis, les personnes infectées dans le cadre de la flambée de variole du singeMpox actuelle n’ont 
pas besoin de se faire vacciner. On estime que la protection immunitaire apportée par la maladie dure plusieurs 
années. 

Comment puis-je m’inscrire pour la vaccination ? 

 

Pour plus d’informations sur la vaccination 

 

  
 


